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Cher Journal,

Je suis en colère aujourd'hui car c'est de pire en pire du côté des contrats proposés aux jeunes sur le marché du travail.

La dernière trouvaille du gouvernement Villepin est un nouveau contrat spécial "jeunes" (18-26 ans), appelé CPE, qui réduit fortement les droits normaux du jeune salarié. Au lieu d'être en période d'essai pendant trois mois (ce qui était la règle jusqu'ici en CDI, contrat de travail classique), le jeune embauché en CPE sera à l'essai pendant DEUX ANS. Cela veut dire : les jeunes de 18 à 26 ans pourront être virés sans motif du jour au lendemain pendant deux ans, selon l'humeur de leur patron... 

Ce nouveau contrat vaut pour toutes les entreprises, et va rapidement remplacer le CDI qui protégeait beaucoup mieux le salarié. Deuxième grosse arnaque du CPE : si on est viré, au lieu d'avoir droit au chômage pendant douze mois, le jeune n'aura plus que DEUX MOIS de chômage ! Et après, rien... Autre gros problème posé par le CPE : imaginez quand vous allez vous présenter pour louer un logement, vous allez dire au propriétaire que vous êtes en CPE... c'est-à-dire virable du jour au lendemain pendant deux ans... Vous croyez que le propriétaire va vous louer ? Le CPE, contrat précaire, va empêcher de plus en plus de jeunes de prendre leur autonomie et de démarrer leur vie. 

Les jeunes sont privés du Contrat normal, CDI, qui leur permettait d'acquérir une expérience dans un domaine professionnel avec un minimum de stabilité dans leur emploi et leur salaire. Désormais, ils iront de CPE en CPE et après on entend d'ici les réflexions désagréables des employeurs potentiels : "Ah... votre CV n'est pas très cohérent... Vous n'avez aucunes compétences confirmées dans notre domaine... Donc on ne peut pas vous prendre... ou alors "on vous paye le moins possible !" Evidemment, avec les CPE qui peuvent s'arrêter chaque matin au gré des employeurs, ça va devenir très très difficile de se faire une vraie compétence reconnue dans son domaine professionnel. Donc cela entraînera, pour les jeunes en contrat précaire, des salaires à la baisse.... 

Conclusion : A BAS LE CPE ! Proposer des contrats aussi bidons c'est arnaquer les jeunes, et rendre de plus en plus difficile leur accès à un vrai emploi stable. 

Pour info : le CPE est actuellement discuté à l'Assemblée nationale et sera ensuite examiné au Sénat à partir du 28 février. Le Gouvernement a choisi une procédure d'urgence, pour faire passer son texte en force. Aucune concertation n'a eu lieu sur ce CPE, ni avec les jeunes ni avec les syndicats. C'est donc aux jeunes concernés directement et menacés dans leur avenir professionnel par le CPE, de se mobiliser et de faire passer l'information au maximum de personnes ! Une grande manifestation contre le CPE est organisée le 7 février prochain, pour refuser la précarité généralisée, les sous-contrats et les salaires au rabais qu'on propose aux jeunes.
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